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Après les accords de Marrakech en 1994, l’Education est répertoriée par l’OMC comme un service dont le commerce international est susceptible d’être « libéralisé ». En 1999 le traité de Bologne engageait les 27 pays européens dans l’harmonisation de leurs systèmes d’enseignement supérieur, ouvrant ainsi la voix à d’autres pays du Sud de la méditerranée. L’ambition européenne, affichée en 2000, est alors de devenir, à l’horizon 2010, « l’économie de la connaissance la plus dynamique et la plus compétitive ». La même année, Vancouver accueillait le premier Word Education Market annonçant à très court terme l’avènement du « marché mondial de l’éducation » pesant plusieurs dizaines de milliards de dollars par an ; les universités rentrent dans la mondialisation. Le Graal du XXIème Siècle pour les pays développés est identifié ; « l’économie de la connaissance ». La course est lancée avec une longueur d’avance pour les universités américaines.
Chaque année, près de 2 millions d’étudiants jouent « l’Auberge Espagnole » et génèrent 3%, soit environ 30 milliards de dollars, du commerce international des services. Les pays bénéficiaires de cette manne financière sont, par ordre décroissants : les Etats-Unis d’Amérique, le Royaume Uni, l’Allemagne, la France, l’Australie et le Japon ; attirant entre la moitié et les deux tiers des étudiants effectuant une période  d’études à l’étranger. 
L’Education devient-elle « marchandise » ?  Certaines universités en ont pris le chemin en créant des campus « offshore » dans les pays du golf. La mobilisation des quatre associations regroupant les établissements d’enseignement supérieur des continents européen et nord-américain a permis d’y mettre un frein en réaffirmant que « l’Enseignement supérieur est au service de l’intérêt public et n’est pas une marchandise ».  
L’Education est elle un dû ou un investissement ? les pays de l’Europe du Nord et de l’Amérique du Nord voient l’enseignement supérieur comme un investissement. A partir d’un certain niveau d’instruction, le retour sur investissement est tellement important pour l’individu, sa famille et la nation, qu’il est juste que ces trois bénéficiaires directs ou indirects participent à cet investissement. Pour ceux dont l’origine sociale ne permet pas de participer à cet investissement, l’Etat est là pour le lui prêter à des taux non commerciaux.  Des pays de l’Europe du Sud, comme la France, maintiennent la gratuité des études garantie par l’Etat-providence. Ce modèle qui se veut égalitaire devient vite inéquitable ; les étudiants d’origine sociale modeste sont de moins en moins nombreux à accéder aux formations d’excellences dont la majorité deviennent payantes, internationalisation l’oblige.  
Recherche et Innovation deviennent un enjeu ? tous les pays de l’OCDE ont revu à la hausse leur subvention à la recherche et à l’innovation qui deviennent un facteur de compétitivité entre les pays développés. En 2006, le déficit commercial  des pays européens au profit des USA est d’environ 20 milliards d’euros pour les produits de haute technologie (les européens sont propriétaires des 2/3 des brevets déposés chez eux, et de 9% des brevets déposés aux USA et de 3% au Japon). Plusieurs initiatives sont lancées pour favoriser la recherche Public/Privé, telle que les pôles de compétitivités en France, la création des agences de moyens (ANR, NSF, etc). 
 Quel modèle d’université pour les pays du Sud ? :
· Participante au service public : l’Etat doit rester le garant de la qualité de la formation dispensée ;
· Payante mais solidaire et équitable : Mettre en place des bourses pour les étudiants méritants issus de milieux modestes ;
· Réactive : elle doit s’adapter aux besoins de l’environnement socio économique : par la création de nouvelles formations ou à l’inverse par la réduction, voire la fermeture, de formations.
· Innovante : Mener une recherche innovante en lien étroit avec le monde industriel. Viser une recherche performante sur des domaines ciblés et des niches ;
· Attractive: Attirer les meilleurs étudiants et enseignants-chercheurs ; mettre en place des campus intégrés ;

· Développer les partenariats Public-Privé (PPP)
· Développer les partenariats FORTS avec des universités étrangères 
· Attirer la diaspora

· Drainer  les fonds institutionnels internationaux.
Exemple de l’Université Internationale de Rabat. www.uir.ma 
Quelques réflexions en direction de l’Université marocaine ?
· Ouvrir  l’Université au partenariat Public/Privé ; 
· Eviter la politique de saupoudrage et créer des pôles universitaires d’excellence ; 

· Augmenter les frais de scolarité et faire tomber les faux tabous ;

· Evaluer par des instances indépendantes et des experts internationaux ;
· Evaluer les enseignants-chercheurs, instaurer la progression par le mérite, mettre en place un plan de formation des formateurs ;

· Requalifier les salaires des enseignants-chercheurs (créer des postes d’E/C sur contrat) ;
· Introduire l’esprit Etudiant-Client ;

· Appliquer les prérogatives de la loi 01-00 (création des filiales, etc) ;

· Ouvrir l’université vers son Sud et offrir des formations de niches à son nord ;
· Identifier les niches pour la recherche ;

· Innover en accompagnant les projets structurants (Plan Emergence, Plan Azur, etc) ;
· Développer des partenariats stratégiques pour accompagner le projet de l’Université ;
· Impliquer les collectivités locales dans la vie de l’Université ;

· Impliquer  la diaspora (15000 marocains dans les universités et laboratoires de recherche étrangers). 
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